
REPUBLIqUE DU BENIN
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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETN'2016-180 DU 25 MARS 2016

portant ratification du Protocote Additionnet
Als,Pl/6/89 portant modification et comptément des

provisions de l'article 7 du Protocote sur la libre
circulation des personnes, le droit de résidence et
d'établissement, signé à ouagadougou, te 30 juin 1989.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu ta toi n' 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de ta Répubtique du

Bénin ;

Vu ta toi n" 2007-09 du 05 juittet 2007 portant autorisation de ratification du

Protocote Additionnet A1SP1l6189 portant modification et comptément des

provisions de l'articte 7 du Protocote sur [a libre circutation des personnes, [e

droit de résidence et d'étabtissement, signé à Ouagadougou, te 30 juin 1989 ;

Vu [a proctamation, te 29 mars 2011 par [a Cour Constitutionnette, des résultats
définitifs de l'étection présidentiette du 13 mars 2011 ;

Vu te décret n'2016-125 du 10 mars 2016 portant composition du Gouvernement,

DEGRETE:

Article 1": Est ratifié te Protocole Additionne[ AISP| 16189 portant modification et

complément des provisions de t'articte 7 du Protocote sur [a tibre circutation des

personnes, te droit de résidence et d'étabtissement, signé à Ouagadougou, [e 30 juin

1989, dont [e texte se trouve ci-joint.

Article 2 : Le présent décret sera pubtié au Journal Officiet de ta Répubtique du Bénin.

Fait à Cotonou, le z s mar 207 6

Par le Président de [a RéPubtique,
Chef de ['Etat, Chef du Gouvernement,

$-

Boni YAYI



Le Ministre d'Etat Chargé de ['Economie,
des Finances et des Programmes

de Dénationatisation,

Le Ministre des Affaires Etrangères, de
['lntégration Africaine, de [a Francophonie

et des Béninois de ['Extérieur,

'--.)?

Komi KOUTCHE

Le Ministre de ['lntérieur,
de ta Sécurité Pubtique et des Cuttes,

Toussaint EHOUNOU
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